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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
La recourante se plaint d'une violation du principe de célérité, d'une décision arbitraire et
d'un déni de justice, invoquant notamment une motivation insuffisante. 3.1.1. La garantie du
droit d'être entendu, déduite de l'art. 29 al. 2 Cst., impose à l'autorité de motiver ses
décisions, afin que les parties puissent les comprendre et apprécier l'opportunité de les
attaquer, et que les autorités de recours soient en mesure d'exercer leur contrôle (ATF 136 I
229 consid. 5.2 p. 236 ; 135 I 265 consid. 4.3 p. 276 ; 126 I 97 consid. 2b p. 102). Il suffit
que l'autorité mentionne au moins brièvement les motifs fondant sa décision, de manière à
ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en
connaissance de cause ; l'autorité peut se limiter à ne discuter que les moyens pertinents,
sans être tenue de répondre à tous les arguments qui lui sont présentés (ATF 134 I 83
consid. 4.1 p. 88 ; 133 III 439 consid. 3.3 p. 445 ; 130 II 530 consid. 4.3 p. 540). Dès lors
que l'on peut discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une
décision motivée est respecté, même si la motivation présentée est erronée. 3.1.2. En
l’occurrence, la motivation adoptée par le Ministère public consiste, certes, à paraphraser
les dispositions légales qu’il applique, mais augmentée d’une réflexion

- 10/16 - P/20677/2018 topique eu égard à chaque infraction en cause, ce que la recourante
a parfaitement compris, puisqu’elle en reprend les aspects dans son acte de recours, pour
tenter de les infirmer. Une décision ne saurait être annulée et renvoyée à son auteur aux
seules fins d’en améliorer la motivation selon la volonté de la recourante, qui n’a pas un
droit à ce que tous ses arguments soient discutés. Le moyen est, par conséquent, mal fondé.
3.2.1. La recourante invoque à tort une violation du principe de célérité. La disposition
qu’elle cite, l’art. 5 CPP, se réfère d’ailleurs au prévenu, non à la partie plaignante. En
critiquant le fait que près de six mois se seraient écoulés entre sa plainte pénale et le
prononcé querellé, elle se plaint, en réalité, d’un retard injustifié à statuer. Pour pouvoir
invoquer cette carence avec succès, la partie doit être vainement intervenue auprès de



l'autorité pénale pour que celle-ci statue à bref délai (cf. arrêt du Tribunal fédéral
1B_24/2013, du 12 février 2013, et les références citées). 3.2.2. En l’espèce, la recourante a
certes interpellé le Ministère public pendant le laps de temps qu’elle tient aujourd’hui pour
excessif mais sa conception du temps nécessaire à rendre une décision se heurte aux
spécificités de sa cause. Il s’agit en effet d’une affaire qu'elle décrit elle-même comme
complexe, à l’appui de laquelle elle a déposé des documents techniques qu'elle a omis de
traduire, en violation de l’art. 67 CPP. Par ailleurs, sa plainte a été déposée trois ans après
les événements qu’elle stigmatise, au motif notamment que des faits pertinents seraient
apparus lors de l’arbitrage en cours à Londres depuis le printemps 2016, ce qui ne paraît pas
du tout évident en l’occurrence, les témoignages recueillis ne faisant que confirmer ce qui
prévalait à l’automne 2015, à savoir que la résiliation contestée trouvait sa légitimation dans
un défaut de paiement. Il y a également lieu de se demander pour quelles raisons les faits
dénoncés à Genève en octobre 2018 n'ont pas été portés à la connaissance de la justice
pénale italienne, puisque la recourante a saisi celle-ci d'une plainte pénale en 2016 déjà,
plainte dont elle a cru justifié de ne pas porter le contenu à la connaissance de la justice
genevoise. En conséquence, la complexité de l’affaire, son ancienneté - dont le Ministère
pouvait déduire une urgence relative -, et l’absence de traduction des pièces sont autant
d’éléments qui permettent de considérer que l’examen de cette procédure n’était ni aisé ni
prioritaire, de sorte que le délai observé pour rendre la décision querellée ne saurait être
considéré comme excessif. Le grief sera par conséquent écarté.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 5
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 2'000.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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